
Document non règlementaire, destiné à une meilleure compréhension des familles, n’engageant ni son rédacteur ni l’administration l’employant.  

 

Mieux comprendre sa facture 

Régime Tarifs sept-décembre 

Le tarif des hébergement est fixé par le Conseil Départemental des 
Hautes Pyrénées pour le collège et par le Conseil Régional pour le 
lycée. Les tarifs sont votés par année civile. 

Demi-pensionnaire 4 jours …,.. €  
Demi-pensionnaire 5 jours …,.. €  
Interne …,.. €  

 
Le montant de votre facture est exigible dès le début de chaque trimestre. Cependant, l’établissement laisse aux familles 
10 jours à compter de la date d’émission des factures pour en régler le montant. Tout règlement non effectué peut 
entrainer la remise en question de l'inscription au service le trimestre suivant. Les familles qui rencontreraient des 
difficultés de paiement sont invitées à prendre contact avec l’intendance. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez régler votre facture en ligne en vous connectant sur Educonnect  
 

Vous pouvez y accéder à partir du portail ENT de l’établissement  
« La cité scolaire », « intendance », « payer ma facture ». 
 

Les codes d’accès sont adressés par mail ou courrier. 
En cas de perte des codes d’accès à Educonnect, n’hésitez pas à les redemander en adressant un mail à l’adresse : 
0650040R@ac-toulouse.fr 

Détails de facturation 
(en débit : ce qui est à 
payer, en crédit : les 
aides ou remises 
diverses) 

Si vous un montant à 
payer, il est porté ici la 
mention « à votre 
charge » suivi du 
montant à régler. Si 
l’établissement vous 
doit quelque chose, la 
mention « à percevoir » 
est indiquée, suivie du 
montant qui sera versé 
en fin de trimestre (sous 
réserve qu’aucune 
modification ne soit 
faite) 

Année scolaire 
Trimestre concerné 
Numéro d’avis du trimestre 
Date 


